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	Les femmes, dans la société roussillonnaise et catalane d’Ancien Régime, ne sont pas vouées à une vie de soumission et de violences, condamnées à l’inaction ou la passivité. Loin de subir les événements elles deviennent actrices de leur destin dès que l’opportunité s’offre à elles. Les toutes jeunes filles sont certes vulnérables mais devenues de jeunes femmes, elles savent défendre leurs droits, notamment en cas de rupture de promesse de mariage. Aspirant à occuper la place que toute femme ambitionne selon les moeurs de l’époque, elles sont promptes à sauvegarder leur honneur pour accéder au mariage. Elles ne sont alors pas abandonnées à leur sort, estant en justice avec l’accord d’un proche, généralement leur père, voire accompagnées ou représentées par lui. L’étroitesse des liens familiaux, souvent perçue comme une pesanteur se mue en solidarité protectrice.

	Les représentations religieuses de la femme ne rendent pas compte de la place qu’elle occupe dans le siècle ni en justice et esquissent les traits de femmes idéalisées. La perfection est incarnée par celles qui se vouent à Dieu mais le plus souvent les oeuvres d’art ornant les églises roussillonnaises retracent les étapes de la vie de bonnes chrétiennes ayant fondé une famille. Epouses et mères attentionnées, elles sont dépeintes comme dévotes au moment de recevoir leurs sacrements. Cependant, les femmes portent à tout jamais la culpabilité du péché originel que véhicule l’Eglise catholique et qui imprègne l’inconscient collectif. Elles pâtissent d’une réputation de tentatrice peu compatible avec le statut de victime. Les juges peinent à les reconnaître comme des victimes totalement innocentes dans les affaires de moeurs. Les criminelles sont d’ailleurs bien identifiées, notamment lorsqu’il s’agit d’empoisonneuses.
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            Avant-propos
          

        

        Christophe Juhel

      

      
        
           Le 20 mai 2016 s’est déroulée la 10e journée d’Histoire et d’histoire du droit organisée au sein de l’Université de Perpignan Via Domitia. Il m’est impossible d’en présenter aujourd’hui les actes sans évoquer le nom de Gilbert Larguier, Professeur d’Histoire moderne émérite qui a véritablement porté cette manifestation dix années durant. En collaboration avec Alain Degage, Professeur d’Histoire du droit émérite, il a initié des réunions annuelles d’enseignants‑chercheurs, doctorants et docteurs, fréquentant pour la plupart les mêmes archives et qui ont ainsi eu l’occasion de partager le fruit de leurs recherches archivistiques et de leurs réflexions dans un cadre stimulant et convivial. Il a ensuite assuré la publication des actes avec une remarquable régularité grâce aux Presses universitaires de Perpignan. Une tâche qu’il a pleinement assumée et qu’il m’importe de saluer à l’heure de prendre humblement sa succession, en espérant pérenniser aussi longtemps que possible cette manifestation unique en son genre. Il est vrai que l’entreprise est aujourd’hui facilitée par la création du Centre de Recherche sur les Sociétés et Environnements en Méditerranée (CRESEM) EA 7397, laboratoire réunissant les historiens du droit, historiens de l’art, historiens médiévistes, modernistes et contemporanistes qui depuis une dizaine d’années font vivre ces réunions, croisent leurs points de vue, échangent leurs idées, insufflant une synergie qui ne cesse de se renouveler et permet à ces échanges très fructueux de rencontrer un public de plus en plus large.

           Le thème choisi pour cette nouvelle rencontre, celui de la femme dans la société roussillonnaise et catalane à travers l’histoire, peut surprendre tant la question du genre fait l’objet de nombreuses manifestations, conférences et débats.

           Il faut dire que la journée internationale des droits de la femme, célébrée le 8 mars, offre chaque année l’opportunité de se féliciter des progrès réalisés en ce domaine, de dénoncer les retards et les lacunes constatés, pour enfin formuler le vœu pieux de mettre un jour fin à toute discrimination de nature sexuelle. Les historiens et historiens du droit se joignent alors aux juristes positivistes, aux sociologues, philosophes et autres personnalités engagées dans les mouvements féministes ou de promotion des droits humains pour rappeler combien le chemin parcouru a été long et parsemé d’embûches. Pour autant, malgré la récurrence de ces symposiums tout n’a pas encore été écrit ou dit. Quelle que soit la période que l’on envisage, aucune étude complète n’a été réalisée sur la situation, le statut ou les droits de la femme dans la société roussillonnaise1. Le terrain étant propice aux investigations, il nous est apparu opportun de l’explorer avec d’autant plus d’enthousiasme qu’il était possible de l’appréhender en empruntant des voies diverses, sans risque de doublon, afin de planter quelques nouveaux jalons, utiles à ceux qui se lanceront un jour dans une étude d’ensemble.

           N’aspirant bien évidemment pas à embrasser de manière exhaustive un si vaste sujet, les intervenants ont délibérément choisi de circonscrire leurs recherches à des aspects saillants et symptomatiques de la place occupée par les femmes dans la société roussillonnaise ou catalane d’Ancien Régime. Pour cela ils ont notamment puisé dans les sources si abondantes que sont les archives judiciaires, en particulier criminelles, et notariales.

           Il ressort des leurs investigations que les femmes ne sont pas vouées à une vie de soumission et de violences. Elles ne sont pas prédestinées au rôle d’éternelles victimes2 et dès que les circonstances y sont favorables elles prennent leur destin en main.

           Il est vrai que les toutes jeunes filles, à l’instar des jeunes garçons, ne sont pas véritablement en mesure de se défendre. À la faiblesse de leur sexe s’ajoute leur jeune âge. Leur vulnérabilité s’en trouve amplifiée. Bonafillia Caravida, jeune fille âgée de trois ans victime d’un enlèvement, ne peut être coupable de quoi que ce soit3. Pourtant, au sein de la communauté juive catalane médiévale, elle est considérée comme déshonorée même si elle n’est que la victime d’un conflit familial4. De même, Marianne Itxer, petite fille d’Elne, âgée de huit ans n’est pas en mesure de s’opposer à la volonté de sa mère de la marier à un garçon de dix ans son aîné5. Tout au plus les jeunes filles accèdent à une place de choix, celle de pubilla6, lorsque par le plus grand des hasards ne se présente dans leur famille aucun descendant mâle en ligne directe en mesure d’hériter, et ce parfois sur plusieurs générations7, révélant que dans une société holiste, la survie de la famille importe davantage que le sexe de l’héritier. Tout est organisé pour que la maison ou casa perdure, avec son nom et son patrimoine.

           Parvenues à un âge plus avancé, les jeunes femmes défendent plus facilement leurs droits, notamment lorsqu’elles sont victimes d’une rupture de promesse de mariage8, ou de toute autre infraction à caractère sexuel. Aspirant à occuper la place que toute femme se doit d’ambitionner selon les mœurs et mentalités de l’époque, elles sont promptes à défendre leur honneur en sollicitant le mariage. Elles affrontent leur séducteur pour obtenir cette satisfaction ou à défaut, une dot et des dommages‑intérêts qui leur permettront d’envisager l’avenir sous de meilleurs auspices. Elles ne sont alors pas isolées ni abandonnées à leur sort, saisissant la justice avec l’accord d’un proche, un homme, généralement leur père, voire accompagnées ou représentées par lui. L’étroitesse des liens familiaux, souvent perçue comme une pesanteur subie par les alieni juris soumis à la toute‑puissance du pater familias se mue en solidarité protectrice.

           Si le mariage substitue la sujétion maritale à la soumission filiale, cet état de dépendance n’est pas définitif. Libérée de la tutelle masculine par son veuvage9, un abandon par son mari ou encore en vertu d’une séparation de corps, les effets du sénatus‑consulte velléien10, interdisant à l’épouse de disposer des biens qu’elle possède, ne se font plus ressentir. Ils sont tout au plus systématiquement annihilés par des clauses expresses de renonciation insérées dans les actes notariés où les femmes agissent de leur propre mouvement, gérant leurs biens ou préparant l’avenir de leurs enfants, notamment en organisant leur mariage ou leur placement en apprentissage. Aucun obstacle juridique ou coutumier ne les empêche alors d’agir.

           Les représentations religieuses de la femme11 ne rendent bien évidemment pas compte de la place que la femme occupe dans le siècle ni en justice, mais dépeignent les comportements attendus d’elle et esquissent les traits de femmes idéalisées. La perfection est très certainement incarnée par celles qui choisissent de se vouer à Dieu12 mais le plus souvent les œuvres d’art ornant les églises roussillonnaises retracent les étapes de la vie de bonnes chrétiennes ayant choisi de fonder une famille. Une fois mariées, elles deviennent des mères attentionnées13. Elles assument un rôle d’éducatrices, accompagnant leurs enfants à chacune des étapes de leur vie personnelle14, notamment spirituelle en les conduisant à leur confirmation. Elles sont dépeintes comme dévotes, au moment de recevoir les sacrements de pénitence et d’extrême onction, ou priant pour obtenir une guérison.

           Cependant, il est tout aussi vrai que les femmes portent à tout jamais la culpabilité du péché originel commis par Ève que véhicule l’Église catholique et dont l’empreinte traverse l’inconscient collectif. Elles pâtissent d’une réputation de tentatrice15 peu compatible avec le statut de victime16. La difficulté qu’elles éprouvent à obtenir gain de cause trahit la réticence des juges d’Ancien Régime à les considérer comme véritablement – ou totalement – innocentes, notamment dans les affaires de nature sexuelle. Les femmes criminelles sont à l’inverse bien identifiées. Leurs portraits ne varient guère entre les XVIIIe et XIXe siècles17. Margueritte Baux, condamnée en 1767 pour l’empoisonnement de sa belle‑sœur et tentative d’empoisonnement sur sa belle‑mère et sa nièce, correspond à l’image fort répandue d’une femme ayant voulu se venger dans une affaire familiale en utilisant ce procédé si sournois et commode pour celles qui sont en charge de préparer les repas familiaux18.

           Au vu des contributions finalement réunies, il apparaît que les archives judiciaires, et, à un degré moindre notariales, ont particulièrement été sollicitées, notamment celles déposées aux Archives départementales des Pyrénées‑Orientales, mais pas seulement19. Elles permettent de mieux apprécier d’abord le positionnement féminin au sein de la famille, vis‑à‑vis de son père, de son mari et de ses enfants, puis au cœur de la société d’Ancien Régime, face à la communauté et la justice.

           Les études rassemblées dans ce volume démontrent à quel point le champ d’étude est vaste et combien il pourra mobiliser encore à l’avenir les chercheurs désireux d’approfondir ces analyses. Les premières conclusions formulées ici leur permettront d’en étayer de nouvelles pour bâtir une histoire du genre. Elles avèrent enfin que, loin de subir et d’être de simples victimes, les femmes deviennent actrices de leur destin dès que l’opportunité s’offre à elles.

        

        
          Notes

          1 À cet égard les thèses de Caroline Perche et Rémy Nougier constituent sans doute les études qui nous offrent le plus d’informations sur cette question. C. Perche, L’assistance publique à l’enfance dans la province du Roussillon (1686-1789), thèse, droit, Perpignan, 2002 ; R. Nougier, Les relations patrimoniales dans le contrat de mariage : étude sur les techniques patrimoniales en Roussillon (1659-1789), thèse, droit, Perpignan, 2003, 3 t., 810 p. ; Voir aussi les travaux de Joan Peytavi- Deixona, notamment J. Peytavi-Deixona, La família nord-catalana : matrimonis i patrimonis : segles XVI-XVIII, Trabucaire, Canet, 1996, 187 p.

          2 Voir les contributions d’Aymat Catafau et Claude Denjean et de Jean-Christophe Robert.

          3 Juridiquement elle n’est pas doli capax.

          4 Voir à ce propos la contribution de Chloé Bonnet.

          5 Voir notre contribution.

          6 Encore que le mariage précoce de Marianne Itxer soit justement conséquent à son accession au statut d’héritière universelle.Ibid.

          7 Voir la contribution et les travaux de Joan Peytavi, op. cit., de même que la thèse de Rémy Nougier, op. cit.

          8 Voir les contributions de Jean-Christophe Robert et Marie-Laurence Raspaud, notre article « Le maintien de l’ordre moral à la fin de l’Ancien Régime : l’exemple donné par le Conseil souverain de Roussillon (1660-1790) », in Les sexualités : répression, tolérance, indifférence, Bruylant, 2012, p. 111-146 ; et enfin la thèse d’Alexandrine Brugat, Ordre public et sexualité dans le ressort du Conseil souverain de Roussillon de 1660 à 1789, thèse, droit, Perpignan, 2000, 2 t., 448 et 60 p.

          9 À ce propos voir la contribution de Jean-Luc Laffont et les travaux de Scarlett Beauvalet-Boutouyrie, Être veuve sous l’Ancien Régime, Belin, 2001, 415 p. et Les femmes à l’époque moderne (XVIe-XVIIIe siècles), Belin, 2003, 271 p.

          10 Cette décision du Sénat romain adoptée sous le règne de Néron a généralisé l’interdiction faite aux femmes de s’obliger pour leur mari formulée par Auguste.

          11 Voir la contribution de Jean-Luc Antoniazzi.

          12 Voir les chiffres annoncés par Marie-Laurence Raspaud.

          13 Le mariage est contracté en vue de procréer. La représentation d’une femme enceinte d’un âge avancé témoigne d’une intercession divine et entretient l’espoir de devenir mère chez toutes ses contemporaines. Voir la contribution de Jean-Luc Antoniazzi.

          14 Que symbolisent les marches de l’escalier qu’elles les aident à gravir.

          15 Voir la contribution de Jean-Luc Antoniazzi.

          16 Voir la contribution de Marie-Laurence Raspaud.

          17 Voir les contributions de Delphine Sanchez, Caroline Perche.

          18 Voir la contribution de Gwenaëlle Caillemein de même que sa thèse de doctorat, L’empoisonnement devant la justice criminelle française en application de l’édit sur les empoisonneurs (1682-1789), Nice, 2015.

          19 Voir les contributions de Jean-Luc Laffont, Joan Peytavi, Chloé Bonnet.
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            La population des veuves à Toulouse au siècle des Lumières (1695-1790)
          

        

        Jean-Luc Laffont

      

      
        
           L’étude historique du veuvage a connu un essor remarquable à la fin du siècle dernier et au début du nôtre, notamment pour la période d’Ancien Régime1. Depuis, malgré le développement de l’histoire des femmes et de celle du genre, les historiens ont délaissé ce chantier pourtant prometteur et loin d’avoir été épuisé2. Ce constat général se vérifie en ce qui concerne l’histoire urbaine de l’époque moderne pour laquelle l’on est resté sur l’idée que si « les veuves représentent un groupe numériquement important dans toute communauté villageoise », cette importance était sans doute moindre « qu’en ville »3. C’est pourquoi elle retiendra plus particulièrement notre attention ici.

           En prenant pour cadre d’étude Toulouse au siècle des Lumières (1695‑1790)4, on sait avancer sur un terrain propice à la mise en œuvre d’une telle enquête. En effet, malgré leurs lacunes et les problèmes d’exploitation qu’elles peuvent poser, les archives toulousaines sont abondantes et diversifiées pour permettre de saisir au moins certaines facettes de la viduité. L’on peut aussi s’appuyer sur une historiographie locale qui non seulement n’a pas négligé la question des femmes à l’époque moderne, mais encore s’est déjà penchée sur la question des veuves5.

           Dit autrement, il s’avère que la capitale du Languedoc est l’une des rares villes de l’ancienne France à avoir fait l’objet de travaux sur l’histoire des femmes, mais que cette production demeure et bien méconnue, et très éclatée. Ce faisant, cette production gagne à être éclairée par la dimension démographique, trop rarement intégrée aux analyses. C’est donc cet angle qu’on se propose de développer ici en cherchant à déterminer la part de la viduité dans la population toulousaine et son évolution durant le dernier siècle de l’Ancien Régime. Ce faisant, l’on se focalisera plus particulièrement sur le cas des veuves.

          I. Deux sources majeures pour saisir l’évolution de la viduité au sein de la population toulousaine : la capitation de 1695 et le dénombrement de 1790

           Deux sources majeures permettent une approche globale de la population toulousaine durant le dernier siècle de l’Ancien Régime. Il s’agit de la capitation de 1695 et du dénombrement de la population des 10 et 11 janvier 1790. On a affaire à des documents bien connus de la recherche locale qui y a eu régulièrement recours depuis des décennies. Ils ont ainsi alimenté tant des études globales que des études plus ponctuelles portant sur telle(s) ou telle(s) catégorie(s) socio‑professionnelle(s), la capitation étant cependant beaucoup plus étudiée que le dénombrement6. À la lumière de cette production, quelques observations se dégagent qu’il faut connaître pour mieux apprécier les données qu’on peut tirer de ces deux documents.

           D’une façon générale, l’on s’accorde à reconnaître qu’on dispose de sources aussi fiables que peuvent l’être de « bons » recensements fiscaux ou de population d’Ancien Régime. Mais, cela ne signifie en aucune façon qu’ils soient exhaustifs et ce, pour deux raisons : s’agissant de la capitation de 1695, elle ne prend pas en compte les nombreux foyers exempts de l’impôt, lesquels restent à inventorier. Ils excluent de fait les individus ne bénéficiant pas du droit d’habitanage et d’une façon plus générale, tous les forains (dont de nombreux locataires dans la cité) et notamment les populations flottantes (étrangers de passage, étudiants, mendiants et autres délinquants). Par définition, la capitation de 1695 et le dénombrement de 1790 ne permettent donc d’appréhender que la population stable et bien établie dans la cité de sorte qu’une partie de la population se dérobe à l’investigation. Il importe donc de garder présent à l’esprit que les chiffres qu’on obtient sur ces bases ne seront jamais que des minima à toujours considérer d’un œil critique.

           Ces deux documents posent aussi des problèmes d’exploitation qu’on ne détaillera pas ici mais qui expliquent pourquoi jusqu’à présent, la plupart des chercheurs se sont bornés à l’exploitation des données portant sur la seule ville intra mura7, délaissant l’espace péri‑urbain des faubourgs et du gardiage8 ; et pourquoi aucune étude menée sur ces documents ne débouche sur les mêmes résultats sans que ces écarts ne soient jamais explicités par les auteurs, le cas particulier des veuves (graphique 1) n’était qu’une illustration parmi d’autres9 de ce problème.

          Graphique 1. Les variations du nombre de veuves à Toulouse (intra-muros) d’après la capitation de 1695 selon trois études différentes10
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           Enfin, il ne faut négliger le fait qu’ils ont été établis au lendemain de deux crises démographiques et sociales (marquées par de fortes révoltes populaires) majeures : celles de 1693‑169411 et de 1789. On a donc affaire à des populations dont les effectifs ont été diminués par de fortes mortalités (voire par l’hémorragie de certaines catégories d’individus se défiant des pouvoirs publics, notamment en 1790).

           Malgré cela, pour autant que l’on puisse en juger, la population toulousaine a connu un net accroissement durant le dernier siècle de l’Ancien Régime (cf. annexe 1) : on est passé de 43 000 (estimation basse) ou 46 000 (estimation haute) habitants en 1695 à 51 000 ou 53 000 habitants en 1750, pour atteindre 60 000 ou (plus sûrement à notre avis) 64 000 habitants en 1790. Ainsi, si l’on prend des données minimales (soit les 42 000 capités en 1750 et les 57 869 habitants recensés en 1790), le taux d’accroissement est de 37,78 %. Si l’on prend pour base les données maximales (soit 51 000 hab. en 1750 et 64 000 en 1790 – chiffres ronds par commodité –), le taux d’accroissement est de 25,5 %. En moyenne absolue, la ville aurait gagné annuellement près de 400 habitants pendant la seconde moitié du XVIIIe siècle, estimation qui traduit une réelle vitalité.

           Dans l’optique qui est la nôtre ici, restons sur l’idée que d’après ce que l’on sait déjà de la capitation de 1695 et du dénombrement de 1790, ces documents devraient « logiquement » faire apparaître une surreprésentation des veufs et veuves (puisqu’on saisit des populations au lendemain de graves crises de mortalité), avec des taux importants de viduité à Toulouse, et des populations de veufs et de veuves en augmentation durant le dernier siècle de l’Ancien Régime.

          II. Situation des veufs et des veuves à Toulouse d’après la capitation de 1695

           La capitation de 1695 permet de connaître le poids du veuvage dans la société toulousaine et de cerner ses contours socioprofessionnels. Cependant, il importe de préciser d’emblée que les résultats dont on dispose ne concernent que la ville intra-muros, de sorte que les faubourgs et le gardiage de Toulouse nous échappent. Voici qui limite donc la portée des observations qu’on peut formuler puisqu’il faut compter avec une déperdition de l’information concernant 20,6 % (soit les 7 706 individus recensés pour les faubourgs et le gardiage) de l’ensemble d’une population toulousaine capitée s’élevant au total à 37 349 individus.

          A. Les poids et sex ratio de la viduité au sein de la population toulousaine en 1695

           Le premier enseignement que livre la capitation de 1695 est la faiblesse relative de la viduité au sein de la population toulousaine puisque le veuvage ne touchait alors que 6,91 % de l’ensemble de la population capitée vivant intra-muros (soit 29 643 individus). Ce résultat étant certainement lié aux conséquences de la crise de 1693‑1694, il y a lieu de croire qu’en temps ordinaire (si tant est que l’on puisse user de cette expression pour le XVIIe siècle toulousain), ce taux de viduité était plus bas (dans des proportions qui restent à déterminer).

           Ce chiffre global (6,91 %) n’a qu’une valeur indicative. En effet, il faut comparer ce qui est comparable et, en l’occurrence, le nombre d’individus ayant perdu leur conjoint avec la population adulte (à l’exclusion du clergé). Comme partout12, cette opération est délicate car, s’il est relativement facile de repérer les veuves, il n’en va pas du tout de même pour les veufs13. Pour ces derniers, l’on se trouve toujours à devoir jongler avec des données sous‑évaluées et des estimations plus ou moins pertinentes.

           Le sex ratio de la population toulousaine apparaît assez équilibrée à la fin du XVIIe siècle. Si l’on considère les données générales pour la population des individus dont le sexe est déterminé (soit 32 904 individus, en prenant en compte les enfants et les membres du clergé), on compte 15 957 individus du sexe masculin (soit 48,5 % de cette population) pour 16 947 individus du sexe féminin (soit 51,5 % de cette population)14. On obtient ainsi des proportions comparables à celles relevées par Jean‑Paul Coste pour Aix‑en‑Provence d’après la capitation de 169515. On n’est pas très éloigné non plus des 54 % de femmes composant la population parisienne au XVIIe siècle.

           Si l’on ne prend en compte que les adultes vivant à Toulouse (intra-muros, population ecclésiastique exclue), on constate que les hommes représentent 29,63 % de la population, les femmes 30,98 %. On retrouve donc dans le cas de la population adulte le relatif équilibre qu’on vient de relever à l’échelle de l’ensemble de la population. Mais, ce changement d’échelle tend à nuancer l’idée selon laquelle l’ancienne société urbaine était fortement féminisée.

           Si l’on considère maintenant le ratio des veufs et des veuves, on constate un fort dimorphisme entre ces deux groupes. En effet, on ne recense que 408 veufs, représentant à peine 1,37 % de l’ensemble de la population intra-muros, contre 1 642 veuves représentant 5,54 % de cette même population.

           Ces chiffres ne prennent tout leur sens que lorsqu’on les considère en fonction des populations adultes masculine et féminine (populations ecclésiastiques exclues). Pour ce qui est de la population masculine, on constate que les veufs représentent 4,64 % des 8 786 hommes adultes vivant à Toulouse (tableau 3). La proportion des veuves au sein de la population féminine adulte (9 186 individus) est autrement plus forte puisqu’elle flirte avec les 18 % (tableau 4. 17,87 % exactement).

           Ces chiffres viennent d’abord vérifier qu’à Toulouse, comme dans toutes les villes d’Ancien Régime, l’on rencontre une surreprésentation des femmes qui se décline dans le domaine de la viduité par une proportion plus forte des veuves par rapport aux veufs. On explique d’ordinaire cette situation par une série de phénomènes, tels que la surmortalité masculine ; versus la plus grande longévité des femmes. À Toulouse comme ailleurs, le fait se vérifie pour toutes les classes d’âge à l’exception de celle de 15 à 39 ans en raison de la forte mortalité maternelle. C’est là une constante qui ne se dément pas jusqu’à la fin de l’Ancien Régime16 ; la propension au remariage étant moins accentuée chez les femmes17. L’on peut aussi expliquer ce décalage par la sécurité que la cité pouvait accorder à une veuve, a fortiori avec enfant(s), ce qui pouvait en inciter certaines à émigrer vers une ville. Ce qui tend à distinguer la capitale languedocienne des autres cités pour lesquelles on a des données, c’est l’importance de l’écart entre veufs et veuves qu’on enregistre au sein de la population adulte. En effet, on est très loin des résultats obtenus pour Valenciennes en 1693 par Scarlett Beauvalet‑Boutouyrie18. Pour l’heure, ce constat reste sans explication pertinente.

          B. La ventilation spatiale du veuvage en 1695

           Le cadre spatial de référence pour apprécier la distribution de la population dans l’espace toulousain est le capitoulat. Il s’agit d’une circonscription administrative et fiscale initialement fixée en vue de l’élection des huit magistrats municipaux (selon le principe : un capitoul par capitoulat)19. Les superficies et, par voie de conséquence, l’importance des populations comme de la densité du bâti sont très inégales selon les capitoulats. À la fin de l’Ancien Régime, les capitoulats étaient autant de divisions spatiales structurant moins l’espace urbain et ses activités (économiques, sociales ou culturelles) que la vie administrative et fiscale toulousaine. En d’autres termes, ils ne peuvent être assimilés à des quartiers ou à des espaces de vie cohérents ayant une réelle personnalité propre. Il résulte de ces observations que la géographie du veuvage qu’on peut établir ne doit pas faire illusion et qu’il ne faut pas chercher à lui donner un sens qu’elle n’avait pas forcément.

           La ventilation spatiale de la viduité (tableau 1, colonne « veufs et veuves »), réfléchit à peu de choses près l’inégale implantation de la population dans les capitoulats. De ce point de vue, l’on peut dire que le veuvage était présent, quoiqu’inégalement, dans toute la ville, ce qui n’est somme toute pas pour surprendre.

          Tableau 1. Ventilation spatiale des veufs et des veuves dans l’espace urbain (intra-muros) en 1695
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           L’influence du poids du nombre se fait aussi sentir lorsqu’on considère indépendamment la situation des veufs et celles des veuves. Dans l’un et l’autre cas, on retrouve en tête de la hiérarchie de la localisation de ces populations les capitoulats les plus peuplés de Saint‑Étienne et de la Dalbade ; l’adéquation se vérifiant aussi pour le capitoulat du Pont Vieux. Dans ce cadre général, l’attention est plus particulièrement attirée par les différences que l’on observe dans la distribution respective des veufs et des veuves dans l’espace toulousain.

           On constate alors que la ventilation spatiale des veufs est davantage conditionnée par la distribution générale de la population selon les capitoulats que celle des veuves (le fait se vérifie 5 fois sur 9).

           La différence majeure qui se dégage concerne ces zones « périphériques » que sont le faubourg Saint‑Cyprien et les capitoulats de Saint‑Sernin et de Saint‑Pierre‑des‑Cuisines. Proportionnellement, les veufs sont plus nombreux dans le faubourg Saint‑Cyprien que les veuves, lesquelles étaient plus attirées que les hommes ayant perdu leur femme dans les capitoulats de Saint‑Sernin et de Saint‑Pierre‑des‑Cuisines. Ces deux capitoulats correspondaient à l’ancien bourg de Toulouse qui demeura longtemps (soit jusqu’au milieu du XVIIIe siècle) la partie la moins densément peuplée de la ville et celle où la vie économique était la plus faible, ce qui tient en ceci qu’il s’y trouvait surtout de nombreuses institutions religieuses et la plupart des établissements scolaires (universités et collèges). Tout porte à croire que les veuves y trouvaient plus de facilité pour se loger à moindre prix. La géographie du veuvage introduit donc l’idée d’une différence de condition économique et sociale entre veufs et veuves.

           On peut affiner ces observations générales en considérant quelle était la proportion de veufs et de veuves au sein des populations adultes masculine et féminine (tableaux 2 et 3).

          Tableau 2. Ventilation spatiale (intra-muros) des veufs par rapport à la population adulte masculine en 1695
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           En ce qui concerne les veufs, le tableau 2 montre que leur ventilation était beaucoup plus homogène dans l’espace urbain que ne le laissait entrevoir le tableau 1 tant les écarts qu’on relève d’un capitoulat à l’autre sont peu importants. On vérifie plus nettement que précédemment l’importance du veuvage masculin dans le faubourg Saint‑Cyprien, mais il s’avère que le capitoulat de Saint‑Pierre‑des‑Cuisines n’était pas aussi délaissé que ne le laissaient penser les premières observations.

          Tableau 3. Ventilation spatiale (intra-muros) des veuves par rapport à la population féminine adulte en 1695
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